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Interdiction de stationner
Afin d’assurer la sécurité des exposants et des personnes fréquentant le
marché, par arrêté municipal n°35/24V, le stationnement des véhicules (deux
et quatre roues) est interdit sur le parking situé derrière le pôle de commerces : 

le dimanche
de 6h à 14h 



Chaque 31 octobre au soir, le
rituel est immuable.
Fantômes, vampires et
monstres investissent la salle
Jeanine Griveau pour
célébrer Halloween, que l’on
pourrait traduire en français
par “la veillée de Toussaint”.
Cette année encore,
l’événement organisé par le
Comité des fêtes a rencontré
un vif succès. Petits et grands
ont revêtu leurs plus
effrayants costumes pour
l’occasion.  Evidemment,
l’inévitable distribution de
bonbons a été de la partie ...
pour le plus grand bonheur
des plus jeunes. Un grand
bravo aux bénévoles du
Comité des fêtes pour le
travail accompli !La
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Un bonbon 
ou un sort ?

Quelle soirée !
La Troupe s’éveille avait promis du
rire et des surprises en ce samedi
26 octobre ... Elle a tenu sa
promesse ! Il n’a, en effet, pas fallu
attendre bien longtemps pour
entendre les 175 spectateurs
présents s’esclaffer devant les
péripéties des comédiennes et des
comédiens. Il faut dire que la troupe
n’était pas venue les mains vides :
une moisson entière de sketchs
inédits ! Entre une actualité passée
au vitriole et des vicissitudes de la
vie décapées à l’humour, il y en a eu
pour tous les goûts. Même le public
a été mis à contribution ...
gentiment, bien sûr. Un quizz avait
été préparé spécialement pour lui.
Avec un petit cadeau à la clé. 
 



Bon appétit !
L’automne est un deuxième
printemps où chaque feuille est une
fleur. 
Comment ne pas avoir à l’esprit
cette citation d’Albert Camus en
voyant la flamboyante décoration
de salle préparée par l’équipe du
Comité d’entraide aux personnes
âgées à l’occasion du traditionnel
repas aux aînés. Un événement, 

Un peu plus de cent ans après son introduction en
France, le belote connaît toujours un grand succès
auprès des amateurs de jeux de cartes. A cet égard, le
12 octobre dernier, le Comité des fêtes a donné
rendez-vous aux amateurs, débutants ou confirmés,
pour une après-midi consacrée au célèbre jeu. Si les
parties ont été fortement disputées, elles l’ont
toujours été dans la bonne humeur. 

A la carte !
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comme à l’accoutumée, très attendu ! Les convives venus, cette
année encore, très nombreux n’auront pas fait mentir cette
règle. Si ce rendez-vous est toujours un succès, c’est bien
évidemment pour l’ambiance (toujours joyeuse et festive),
assurément pour les bons p’tits plats (concoctés avec soin par
les bénévoles de l’association), mais aussi pour la simple joie de
se retrouver ensemble. Créer du lien social et aider à rompre
l’isolement ... Deux missions qui ne sont pas de vains mots pour
le Comité d’entraide aux personnes âgées. Le dimanche 20
octobre, il en a donné une nouvelle preuve. Un grand merci aux
bénévoles pour ce beau moment !
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Dans les trois mois suivants leur seizième
anniversaire, les jeunes, nés Français, doivent
obligatoirement procéder à leur recensement
citoyen. 

Celui-ci doit être effectué par le jeune lui-même
ou ses parents (en cas d’absence) à la mairie du
lieu de domicile, avec les documents suivants :

carte d’identité ou passeport en cours de
validité
livret de famille à jour

Cette formalité permet :
l’obtention d’une attestation de recensement
nécessaire pour l’inscription à certains
concours avant l’âge de 18 ans.
la convocation à la Journée Citoyenne de
Défense.
l’inscription automatique sur les listes
électorales à 18 ans.

A 16 ans, pensez au recensement

AGENDA
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Conception et rédaction : 

www.agence-akatsuki.fr  
Agence Akatsuki, communication & relations publiques 

Colette PREVOST

9 novembre : Belote par équipe
14h-18h - salle du Lavoir
(ouverture des portes à 13h30)
renseignement/inscription : 06.60.13.80.92
organisée par le Comité des fêtes

11 novembre : Commémoration de
l’Armistice du 11 novembre 1918
10h30 - cimetière nouveau
organisée par la mairie de Sainte-Colombe

23 novembre : Soirée Beaujolais
19h - salle Jeannine Griveau
organisée par le Comité d’entraide aux personnes âgées

1er décembre : Loto
14h - salle Jeannine Griveau
renseignement : 06.85.66.91.41
organisé par le Comité d’entraide aux personnes âgées

30 novembre : Repas de Noël
12h - salle Jeannine Griveau
Réservé aux adhérents du Club
organisé par le Comité d’entraide aux personnes âgées

Roger NOEL

23 novembre : Marché de Noël
11h-18h - place du marché
organisé par la mairie de Sainte-Colombe

Vous n’avez pas fait votre recensement
citoyen à vos 16 ans ? 
Vous pouvez le réaliser jusqu’à vos 25 ans
selon la même procédure que ci-contre. 
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Depuis début 2024, à l’école de Sainte-Colombe, pause méridienne
rime avec animation ! En effet, les équipes périscolaires ont
souhaité mettre en place des ateliers d’activités sportives et
manuelles, pour les petits et les grands, basés sur le thème des
saisons. Pour cet automne, l’atelier a pris des airs de maison de
haute-couture, avec la mise en scène du travail effectué sur les
feuilles, ... mais aussi de demeure hantée, grâce à la confection de
décors et de costumes effrayants aux couleurs d’Halloween. Une
décoration qui a habillé la cantine de l’école, le temps d’un repas
placé sous le signe de la célèbre fête du 31 octobre. Même le
personnel périscolaire s’est prêté au jeu du déguisement ! 
Un grand bravo à nos agents pour leurs ateliers, aux idées aussi
inventives qu’amusantes. Une formule qui a l’art de plaire aux
intéressés ... au regard de la fréquentation constatée dans les
ateliers.

Des animations très courues !
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J’peux pas, j’ai marché ... de Noël !

La mairie de Sainte-Colombe prépare, déjà, Noël ! Pour ce faire, les enfants
scolarisés dans la commune sont invités à remettre en mairie, avant le 8
novembre, le bon d’inscription remis à l’école. Les enfants non-scolarisés ou
scolarisés en dehors de la commune, peuvent s’inscrire, jusqu’au 8 novembre,
directement en mairie. 
Attention, aucune inscription ne sera possible après le 8 novembre !

Le Noël aura le dimanche 15 décembre à 15 heures, salle Jeannine Griveau. 

En attendant le Père Noël

C’est la belle nuit de Noël ... Enfin, pas tout à
fait. C’est pourquoi, la mairie de Sainte-
Colombe a pensé aux plus impatients (et aux
autres aussi) en organisant, le 23 novembre
prochain, son premier marché de Noël ! 
Sur la place du marché, plusieurs exposants
proposeront des produits locaux et de grands
traditionnels de la fête hivernale (marrons
grillés, vin chaud, bière de Noël ...). C’est tout ?
Non ! Des animations gratuites seront
proposées pour les petits et les grands :
structures gonflables, photo avec le Père Noël
(de 15h à 16h30), stand de tir au laser
promenade en calèche, boîte aux lettres de
Noël ... Un atelier maquillage, animé par les
parents d’élèves, se tiendra au profit de
l’association de l’école. A ne surtout pas rater :
une grande tombola et son tirage au sort à
16h45 ! Alors, venez profiter d’un petit air de
fêtes de fin d’années !
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LC DécoEvents : c’est la fête !
Vous organisez un événement ? Vous êtes à la recherche de
matériel ou d’une animation originale ? 
LC DécoEvents a pensé à vous. Nouvellement installée à Sainte-
Colombe, cette entreprise propose de la location de décoration ou
de matériels événementiels ; mais également une gamme de
prestations inédites : barbe à papa, pop corn, gaufre ... 
N’hésitez pas à contacter Ludovic Chapotot pour toute demande. 

contact :
Ludovic Chapotot - LC DécoEvents
06.58.20.72.43 / lcdecoevents@gmail.com


